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LE RENOUVELLEMENT DES 

DROITS
Tout comprendre sur le renouvellement 

des droits  



Ce webinaire a pour objectif 

Mieux comprendre le renouvellement 
des droits et vous apporter les 

éléments nécessaires pour un meilleur 
accompagnement

D’actualiser vos connaissances Vous apporter des réponses à vos 
questions 

TOUT COMPRENDRE SUR LE 
RENOUVELLEMENT DES DROITS CAF

Coupez vos micros

Posez vos questions dans le fil de discussion



LE RENOUVELLEMENT DES DROITS

Comme chaque année, les droits aux prestations des allocataires sont recalculés en 

Les nouveaux droits seront disponibles dans l’espace personnel Mon Compte des allocataires à partir 

du 1er janvier 2026 et seront versés à partir du 5 février 2026.

Dans le cas contraire, un bandeau d’alerte signale aux allocataires si des déclarations 

complémentaires sont nécessaires pour calculer leurs droits et éviter une suspension
(ex : déclaration de ressources, transmission de bulletin de salaire, de titre de pension vieillesse ou invalidité…).

Janvier



LE RENOUVELLEMENT DES DROITS

Aides au 

logement 

(APL, ALF, ALS)

Allocations 

familiales

(AF)

Allocation adulte 

handicapé

(AAH) 
(si elle est annualisée)

Complément 

familial

(CF)

Allocation de 

base

(AB)

Complément de 

libre choix du 

mode de (CMG)

Prime à la 

naissance / 

adoption
Quotient 

familial

Allocation de 

rentrée scolaire

(ARS)

Afin de procéder au renouvellement des droits, la CAF récupère en novembre, auprès des impôts, les ressources de 

l’année N-2 des personnes trouvées à la DGFIP (Dossiers affiliés à la CAF avant septembre)

En janvier 2026, la CAF aura besoin des revenus de l’année 2024



LA DGFIP : Pourquoi déclarer ses 
ressources ?

Une obligation pour 

tous

Calcul des droits 

sociaux

Sans déclaration, les droits 

peuvent être suspendus ou 
recalculés à la baisse.

Une information fiable 

pour les organismes

Une démarche simple et 

rapide

Mise à jour automatique via 

l’échange CAF-DGFIP

Taux de prélèvement à la 

source à jour

Toute personne majeure doit déclarer 
ses ressources chaque année.

Même en cas de revenu nul, la 

déclaration reste obligatoire

Bourses, aides locales etc..

Droit à la CSS
(Complémentaire Santé Solidaire)

Calcul des prestations CAF

Assistance possible auprès des 

finances publiques ou des 
partenaires sociaux

Déclaration en ligne sur 

impot.gouv.fr

Limite les erreurs, trop-

perçus et indus



COHERENCE RESSOURCES ET ACTIVITE

Important : les ressources et la situation professionnelle doivent être cohérentes.

 

En cas d’incohérence : un imprimé de contrôle est envoyé et les documents justifiant de la situation professionnelle 

et des ressources de la personne concernée pour l’année contrôlée sont réclamés. 
Sans retour une suspension des droits soumis à condition de ressources sera faite. 

Une fois les ressources annuelles connues sur le 

dossier (DGFIP ou déclaration de l’allocataire), un 

contrôle de cohérence est réalisé avec la situation 

professionnelle

Ces contrôles ressources/activité annuels (RAC) de 

cohérence sur les ressources annuelles visent à :

Vérifier la conformité des 

informations entre elles et 
la conformité des 
déclarations de 

l’allocataire   

Fiabiliser les ressources 

N-2 pour le calcul des 
prestations

(allocataire, conjoint, concubin ou pacsé).



EXEMPLE

Les Impôts nous transmettent les 

ressources 2024 pour un 

allocataire.

Dans ses ressources 2024, il y a 

des salaires et du chômage.

Notre allocataire est connu 

sans activité professionnelle 

depuis juin 2023 sur son 

dossier Caf. 

Il y a une incohérence : les revenus de l’année 2024 ne correspondent pas à 

sa situation professionnelle de 2024 connue sur le dossier.

Cette incohérence devra être justifiée         nous 

adresserons à l’allocataire un imprimé de contrôle 

afin qu’il nous indique ses périodes d’activité et de 

chômage en 2024.

Sans retour de ce courrier permettant de 

mettre à jour la situation professionnelle 

de l’allocataire, les droits soumis à 

condition de ressources seront 

suspendus en 2026 
(au bout d’un délai laissé à l’allocataire pour le retourner)



LA DECLARATION DE RESSOURCES
Comment savoir si la CAF connaît votre situation ?

La CAF envoie une alerte sur l’espace Mon Compte, par mail ou par SMS, pour demander des 
informations complémentaires (ressources, pension alimentaire versée ou reçue, frais réels, 

etc.). L’allocataire doit alors transmettre ces informations.

Octobre 2025

Ouverture de la téléprocédure 

de la déclaration de ressources 

2024

Les nouveaux dossiers affiliés 

à compter de septembre

Les personnes non trouvées à 

la DGFIP

Déclarez maintenant vos ressources 2024

Bonjour,

Nous n’avons pas pu récupérer vos revenus auprès 
des Impôts. Or, pour calculer vos droits aux 
prestations à compter du 1er janvier, nous avons 
besoin de connaître vos revenus 2024.

C’est pourquoi vous devez faire au plus vite votre 
déclaration de ressources sur caf.fr



EVALUATION FORFAITAIRE
Pourquoi l’évaluation forfaitaire (EF) ?

L'évaluation forfaitaire est une reconstitution fictive des ressources annuelles.
Cette évaluation se substitue aux ressources réelles de l'année de référence. Elle consiste à reconstituer une base ressources à partir des seuls 
revenus d'activité professionnelle, salariée ou non salariée.

Cette reconstitution permet de calculer un droit cohérent en fonction de la situation actuelle de l’allocataire

L'évaluation forfaitaire ne s'applique pas :

• Aux bénéficiaires de RSA

• Aux bénéficiaires d’AAH (allocataires ou conjoint, concubin ou pacsé).

• ARS

• L’AVPF

• Le calcul du QF

• La prime à la naissance et adoption dans la mesure où il n'y 

a pas d’EF effectuée pour une autre prestation.

• Aux aides personnelles au logement à compter d'avril 2020.

Renouvellement des droits 

Bulletin de salaire 11/2025 pour 

reconstitution de la base 

ressources et le calcul des 

prestations à compter de janvier 

2026



EXEMPLE EVALUATION FORFAITAIRE 

Monsieur et Madame G sont salariés depuis le 01/03/2025.

Ils étaient sans activité en 2023 et n’ont perçu aucune ressource au cours de cette 

année.

Madame G est enceinte depuis le 05/01/2025.
L’étude du droit à la Prime à la naissance sera réalisée en juillet 2025.

Étant donné que les ressources du foyer étaient nulles en 2023 (année de référence N-2) 

et que Monsieur et Madame G sont salariés depuis mars 2025, le calcul de la Prime à la 

naissance ne pourra pas s’appuyer sur les ressources N-2.

Nous procéderons donc à une reconstitution de la base ressources à partir des 

bulletins de salaire de juin 2025 du couple, afin d’évaluer un droit cohérent et conforme à 

leur situation professionnelle et financière actuelle.

La prime à la naissance sera calculée à partir de cette reconstitution des ressources, tout 

comme l’allocation de base, versée le mois suivant la naissance.



EVALUATION FORFAITAIRE

2025

2025

Décembre 2025 → Campagne de récupération des bulletins de salaire de novembre 2025



LES AIDES PERSONNELLES AU LOGEMENT

Déclaratif

Les revenus de certains travailleurs indépendants y compris micro-

entrepreneurs

Les revenus d'activité non-salariés, non professionnels

Autres revenus salariaux (gains et levées d'option, fraction > à un 

million d'euros d'indemnités de préjudice moral) 

Les revenus fonciers, micro fonciers

Déficit professionnel ou foncier

Revenus des valeurs et capitaux mobiliers

Rentes viagères à titre onéreux

Charges déductibles : CSG déductible

Ressources 2024

récupérées auprès de la 

DGFIP pour tous sauf

L’allocataire (et/ou son conjoint)

qui a débuté une activité non 

salariée à partir du 2ème jour de 

l’année N-2 (2 janvier 2024)

Les personnes non trouvées à 

la DGFIP



LES AIDES PERSONNELLES AU LOGEMENT

Janvier 2026 → Ouverture téléprocédure des déclarations 

de ressources de l’année 2025 pour le calcul de l’aide au 

logement.

Ressources 2025

Pensions alimentairesFrais réels Frais de tutelle



LES AIDES PERSONNELLES AU LOGEMENT
20252024



LES AIDES PERSONNELLES AU LOGEMENT 
ET LES ETUDIANTS

Campagne conservation logement étudiant mai / juin

Envoi à l’allocataire d’un courrier ou un mail l’incitant à déclarer sur le 

caf.fr ou l’application mobile s’il conserve ou non son logement durant la 

période des vacances d’été et s’il occupera encore ce même logement à 

la rentrée scolaire.

Cette information permet de poursuivre ou non le paiement de l’aide au 

logement durant cette période.

Ouverture de la téléprocédure de déclaration pour les bailleurs des quittances de septembre 2025 concernant 

les allocataires étudiants n’ayant pas conservé leur logement durant l’été



LES AIDES PERSONNELLES AU LOGEMENT 
ET LES ETUDIANTS BOURSIERS

Campagne étudiants boursiers

Votre situation connue au 01/12/2025 :

En décembre 2025, vous êtes toujours bénéficiaire d’une bourse d’étude à caractère social non imposable :

Du 27/11/25 

au 31/01/26



TELEPROCEDURE QUITTANCES DE LOYER
Droit AL à compter de janvier 2026 Quittance de loyer de juillet 2025

09.69.32.52.52
Du lundi au vendredi

de 9h00 à 16h00

bailleurs06@caf06.caf.fr

JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE

Ouverture de la téléprocédure de 

déclaration pour les bailleurs des 
quittances de juillet 2025

Des relances sont effectuées auprès des 

bailleurs pour télédéclarer les quittances 
de juillet 2025

HOTLINE pour les bailleurs

Une HOTLINE est mise à disposition des bailleurs pour les aider à se connecter ou les accompagner dans leurs 

démarches de télédéclaration des loyers.

Mails de relance aux 

allocataires
Des mails sont envoyés 

aux allocataires pour 

demander à leur 
propriétaire de faire la 

télédéclaration

Les quittances 

loyer au format 
papier sont 

envoyées aux 

bailleurs

Ouverture de la téléprocédure de déclaration 

pour les bailleurs des quittances de septembre 
2025 concernant les allocataires étudiants 

n’ayant pas conservé leur logement durant l’été



ALLOCATION ADULTE HANDICAPE (AAH)
L’Aah est recalculée tous les ans avec les ressources annuelles N-2.

En fonction de la situation du bénéficiaire, l’Aah peut être calculée avec des éléments complémentaires.

Pour le calcul des droits à compter de janvier 2026, en complément des ressources annuelles de 2024, des revenus complémentaires 

peuvent être  nécessaires.

Et en cas de revenus de placement pour le foyer, information 

complémentaire nécessaire pour le bon calcul du droit Aah

Avantage invalidité ou vieillesse (en cas de perception)

Ressources annelles N-2

Garantie ressources (en cas d’activité en ESAT)



Les revenus de placement imposables 
(intérêts, plus-values…) sont pris en 

compte dans le calcul de l’Aah.

La Caf reçoit l’information des Impôts.

Pour les personnes rattachées au foyer 
fiscal de leur parents, les Impôts ne 

peuvent pas distinguer les revenus de 
placement des parents, de ceux du 

bénéficiaire de l’Aah

un courrier est envoyé à l’allocataire et permettra de 

prendre en compte uniquement les revenus de 
placement du bénéficiaire et non ceux de ses parents

Pour les bénéficiaires Aah rattachés au foyer fiscal de leurs parents, 

lorsque des revenus de placement sont présents dans le foyer

information sur les revenus de placement à renseigner 

pour le bon calcul du droit 

ALLOCATION ADULTE HANDICAPE (AAH)
Spécificité de la récupération des ressources pour les bénéficiaires Aah.

Les Impôts nous transmettent les revenus de l’année N-2.

Sans retour de cette information le calcul l’Aah sera fait avec la totalité des revenus de placement transmis par les Impôts. 



BENEFICIAIRE AAH ET ACTIVITE EN ESAT

une rémunération garantie est 
comprise dans le salaire

Aah et activité en Esat

Pour cela  un service en ligne est mis à disposition des ESAT afin d’effectuer cette déclaration 

sur le caf.fr 

Calcul Aah à compter de janvier 2026      

Calcul de l’Aah pour les bénéficiaires exerçant une activité en milieu protégé (ESAT)

Rémunération 

garantie

Aide au poste 
Montant garanti par 

l’Etat, à sa charge 
mais versé par 

l’employeur

Salaire direct
A la charge  de 

l’employeur, s’exprime 
en pourcentage du 

SMIC

Reconstitution des 

ressources : 12X le 
montant de l’aide au 

Poste
Du mois de novembre 

 

= +

Éléments de la rémunération 

garantie de novembre 2025

Bon à 

savoir



TRANSMISSION DES GARANTIES RESSOURCES - ESAT

Pour les bénéficiaires Aah salariés au sein d’un ESAT, la transmission des garanties ressources liées à l’activité en ESAT est 

indispensable pour le calcul de l’Aah au 01/01/2026. 

Comment y accéder ? 

Télétransmission 
des garanties de 

ressources

 

A effectuer par les 
ESAT en ligne sur le 

caf.fr

Sur le caf.fr

>> Espace professionnel

>>Téléprocédure Esat

Muni de 

l’identifiant et mot 

de passe transmis



TRANSMISSION DES GARANTIES RESSOURCES - ESAT

01/12/2025 → Ouverture de la télétransmission des garanties ressources des 

salariés handicapés au sein des ESAT.

Pour le bon renouvellement du droit 

Aah, nous vous invitons à effectuer 

la télétransmission des garanties de 

ressources dès l’ouverture de la 

téléprocédure.

Pour la bonne gestion du droit 

Aah, il est important de signaler 

rapidement tout changement 

de situation lié à l’ESAT (arrivée, 

départ, mutation…).

Pour pouvoir effectuer la déclaration en ligne la mise à jour des Esat sur les dossiers Caf est nécessaire.

Quand transmettre les garanties ressources ? 



BENEFICIAIRE AAH ET AVANTAGE INVALIDITE-VIEILLESSE

Déclaration en ligne            ou formulaire papier 

Ressources 2024 + montant des pensions d’octobre 2025 (ou dernier trimestre si paiement trimestriel

Bénéficiaire Aah percevant un avantage vieillesse ou invalidité 

Pour les bénéficiaires d’Aah percevant un avantage invalidité ou vieillesse l’Aah est calculée en tenant compte du montant de l’avantage 

(pension d’invalidité, Asi, pension retraite, pension complémentaire....).

Que faut-il pour calculer l’Aah ?

Comment déclarer ces avantages ?

Quand déclarer ces avantages ? A partir du 01/12/2025

Ressources N-2
+

Montant avantage du 

mois d’octobre de 

l’année précédente 

Pour le droit de janvier 2026 :

A compter de janvier



BENEFICIAIRE AAH ET AVANTAGE INVALIDITE-VIEILLESSE

A partir du 01/12/2025 

si une adresse mail est 
présente sur le dossier 
un mail pour effectuer 

la télédéclaration des 
pensions est envoyé 

Pour les autres cas, un 

courrier papier est 
envoyé pour déclarer 
les pensions sur le 

formulaire

A partir du 01/12/2025, 

si une tutelle est 
présente sur le dossier, 
la tutelle sera invitée à 

effectuer la 
télédéclaration sur 

l’espace tuteur

Si pas de réponse une 

relance est faite

Sans réponse un courrier sera envoyé pour effectuer la déclaration sur le formulaire

Comment se fait la déclaration des pensions ?



BENEFICIAIRE AAH ET AVANTAGE INVALIDITE-VIEILLESSE

Nouveauté : à partir de 2025 les organismes de tutelle sont invités à effectuer la déclaration des avantages 

invalidité/vieillesse en ligne directement sur l’Espace Tuteur.

Un espace pour les tuteurs consulter et gérer les dossiers de vos protégés 

Pour y accéder sur le caf.fr 

>> Professionnels        

>> Vos services en ligne 

>> Mon Compte Partenaire       

>> Espace Tuteur



POINT D’ACTU AVVC

Aide aux victimes de 

violences conjugales 

(AVVC)

Depuis juillet 2025, le ministère a apporté des 

précisions supplémentaires pour l’AVVC concernant la 
mise en place d’un listing des natures d’infraction.

Cette mise à jour précise les motifs de violence 
permettant l’attribution de l’Aide aux victimes de 

violences conjugales.



POINT D’ACTU AVVC



POINT D’ACTU AVVC



POINT D’ACTU

FERMETURE ACCUEIL CAF

MERCREDI 24 DECEMBRE 2025

ET

MERCREDI 31 DECEMBRE 2025
A PARTIR DE 12H00



CAF.FR



CAF.FR



Le lien d’enregistrement du webinaire et le support de 
présentation vous seront envoyés prochainement.

Jeudi 18 décembre

CAF.FR et les démarches en ligne

A vos agendas !
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Merci pour votre attention 
RDV au jeudi 18 décembre pour notre 

prochain direct
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